
COMMUNE 

DE 

PLOUHINEC 

Morbihan 

Date de convocation 

25 février 2025 

Date de publication 

06 mars 2025 

Nombre de 

conseillers 

en exercices 29 

présents 25 

votants 29 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 MARS 2025 

L'an deux mil vingt-cinq, le trois mars à dix-neuf heures, le Conseil municipal, 

légalement convoqué, s'est réuni en la grande salle de l'espace Jean-Pierre Calloc'h, en 

séance publique, sous la présidence de Madame Sophie LE CHAT. 
--------- ---------

Présents:, Mme Sophie LE CHAT, M. Stéphane SANCHEZ, Mme Alexandra HEMONIC, 

MM Philippe LE GUYADER et Pierre STEPHANT, Mme Marina GERARD, M. Régis JAFFRE, 

Mme Audrey PESSEL, MM Thomas FILLON et Michel GUILLEVIC, Mmes Nolwen 

LE TRIBROCHE, Sidonie BOUSSEMART, M. Jean-Philippe CHAVANE DE DALMASSY, 
Mmes Maud COCHARD et Catherine CORVEC, Benoit CROQ et Franz FUCHS, Mmes 

Emmanuelle JEHANNO, M. Guillaume KERVINGANT, Mmes Armande LEANNEC et 

Sabine LE BARON, M Eddy LE CLANCHE et Ludovic LE GOFF, Mmes Véronique LE 

SERREC, Stéphanie LE SQUER et. 

Absents: 

Mesdames Julie LE LEUCH, Anne-Christelle MILES et Marie-Christine LE QUER. 

Monsieur Jean-Marc CHABROL. 

Procurations : 

Madame Julie LE LEUCH donne pouvoir à Monsieur Régis JAFFRÉ. 

Madame Anne-Christelle MILES donne pouvoir à Madame Sophie LE CHAT 

Madame Marie-Christine LE QUER donne pouvoir à Monsieur Franz FUCHS. 

Monsieur Jean-Marc CHABROL donne pouvoir à Monsieur Michel GUILLEVIC 

Madame Nolwen LE TRIBROCHE est arrivée à 19h10. 
Madame Stéphanie LE SQUER est arrivée à 20h00. 

Secrétaire de séance : 

Mme Emmanuelle JEHANNO 

2025-03- 1.1.l - Débat d'Orientations Budgétaires 2025 

Rapporteur: Stéphane SANCHEZ 

Si l'action des collectivités locales est principalement conditionnée par le vote de leur 

budget annuel, leur cycle budgétaire est rythmé par de nombreuses décisions. Le 

débat d'orientation budgétaire constitue la première étape de ce cycle, bien que la 

loi n'en n'ait pas fixé le contenu minimum. 

o·.o.B

Ce débat permet à l'assemblée délibérante: 

• de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront

affichées dans le budget primitif;

• d'être informée sur l'évolution de la situation financière de la collectivité.

Il donne également aux élus la possibilité de s'exprimer sur la stratégie financière de 
leur collectivité. 

La tenue du débat d'orientation budgétaire est obligatoire dans les regIons, les 

départements, les communes de plus de 3 500 habitants (articles L. 2312-1, L. 4311-1 
et L. 5211-26 du Code général des collectivités territoriales). 

3 


























































